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MISSION ACCOMPLIE POUR LA GARDE RÉGIONALE FORESTIÈRE 

EN SAINTE-BAUME  
 
 
Mission parfaitement remplie par la Garde régionale forestière - GRF - cet été en Sainte-Baume ! Les douze jeunes 
recrutés pour arpenter les sentiers et massifs du territoire se sont, pour la troisième année consécutive, engagés 
à aller à la rencontre du public. Ce sont plus de 30 000 personnes qu’ils ont eu l’occasion de sensibiliser grâce à 
ce dispositif mis en place par la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur.     

 
 

Plus de 30 000 personnes sensibilisées en trois mois dans un contexte particulier  

Cette année encore, douze agents ont été déployés durant l’été, sur la période du 22 juin au 21 septembre. La 
région a de nouveau fortement subi les conséquences de la sécheresse, avec de nombreux départs de feu. En 
Sainte-Baume, ce sont 17 journées qui ont été classées « rouge » en risque incendie très sévère cet été, statut 
engendrant l’interdiction formelle d’accès aux massifs. Ajoutés à cela, le contexte sanitaire actuel et la fermeture 
dès la mi-juin de la grotte de Sainte Marie-Madeleine, au Plan d’Aups Sainte-Baume, en raison de risques 
d’éboulement n’ont pas facilité la tâche des gardes. Ils sont toutefois allés à la rencontre de plus de 30 000 
personnes pour échanger, expliquer, orienter et sensibiliser sur des problématiques cruciales que sont les risques 
incendies, la gestion des déchets, la préservation de la faune et de la flore ou encore le respect des usages en 
espace naturel. 
 
À l'échelle régionale, 134 jeunes se sont engagés cet été dans la Garde régionale forestière pour intervenir sur 
l'ensemble des massifs forestiers.  

 
 

Seul 33% des personnes ont connaissance de la réglementation incendie  

Malgré un travail de prévention engagé depuis 2018 sur le territoire du Parc, les connaissances des visiteurs 
locaux ou touristes sur les réglementations en vigueur durant l’été sont encore très faibles. Sur l’ensemble des 
personnes interrogées cet été, seulement 33% connaissaient la règlementation incendie, contre 31% en 2019 et 
27% en 2018. Ce nombre, encore trop faible, augmente néanmoins chaque année, ce qui tend à prouver que la 
prévention et les informations apportées par les gardes, ainsi que les agents de l’Office national des forêts, les 
Comités communaux des feux de forêts, la Sécurité civile, les patrouilles terrestres et aériennes de surveillance 
des massifs, également présents sur le terrain, jouent tout leur rôle. 
 
Avec les changements climatiques actuels, les incendies se font de plus en plus fréquents partout dans le monde 
et aucun massif forestier n’est malheureusement à l’abri, y compris en dehors de la période estivale.  
Alors, restons vigilants, soyons tous respectueux de nos forêts et adoptons les bons gestes en espace naturel. 

 
 
 
Plus d’informations sur : 
http://www.var.gouv.fr/reglementation-de-l-emploi-du-feu-dans-le-var-a1271.html  
http://www.myprovence.fr/enviedebalade  
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